
 

Municipalité de Saint-Aimé-des-Lacs 

  
PROJET D’ORDRE DU JOUR 

SÉANCE ORDINAIRE DU 12 AVRIL 2023 

 
1. Constatation du quorum; 

2. Lecture et adoption du projet d’ordre du jour ; 

3. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 8 mars 2023 ; 

4. Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 23 mars 2023 ; 

5. Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 29 mars 2023 ; 

6. Approbation des comptes à payer (93 396,69 $) ; 

7. Autorisation pour procéder à la vente d’un terrain (6 197 365) au propriétaire 

des terrains contigus portant les numéros 6 197 204, 6 197 364 et 6 197 017 ; 

8. Adoption de la résolution adressée au ministère de la Culture et des 

Communications – demande pour garantir l’assurabilité de tous les 

immeubles patrimoniaux à coût raisonnable ;  

9. Autorisation pour la participation de la Municipalité de Saint-Aimé-des-Lacs 

comme établissement faisant partie de la Route du Lait dans Charlevoix ; 

10. Acceptation de la soumission 24-03-23 de Franco Moteurs électriques pour la 

réparation de la pompe (no 2) Flyght 2,2 HP (5 591,50 $ avant taxes) ; 

11. Inscription à coût partagé de monsieur Daniel Boies au 55e congrès annuel de 

l’Association des chefs en sécurité incendie (AGSICQ) (du 20 au 23 mai 

prochain à Rivière-du-Loup) ; 

12. Plan de mesures d’urgence - Autorisation à la Municipalité de Notre-Dame-

des-Monts pour l’utilisation des locaux de la municipalité pour une période 

de 5 ans; 

13.  Centre Récréatif Aimélacois – Entériner l’achat de publicité dans le journal 

Le Charlevoisien – Cahier de la mariée (450 $ avant taxes) ; 

14. Centre Récréatif Aimélacois – Autorisation pour payer le montant de la marge 

de crédit pour fermeture (72, 17 $) ; 

15. Autorisation de l’achat de publicité dans le journal Le Charlevoisien – Cahier 

destination Charlevoix (225 $ avant taxes) ; 

16. Base de plein air du lac Nairne - Autorisation au comité des parents de l’école 

Beau Soleil pour l’utilisation du chapiteau à titre gratuit pour le souper de la 

fin des classes ; 

17. Autorisation pour la tenue d’activités sous le chapiteau – Comité de bénévoles 

à la Base de plein air du lac Nairne ;  

18. Autorisation pour procéder au paiement de la facture 050208 du Garage de 

Saint-Aimé-des-Lacs visant la réparation du camion Ford Ranger (644,31 $ 

avant taxes) ; 

19. Dons et commandites 

a) Don au comité des parents de l’école Beau-Soleil pour l’organisation   
d’une activité de financement (100$) 

b) Comité de bénévoles à la Base de plein air du lac Nairne – Autoriser 
une commandite pour l’organisation d’activités de la saison 2023 
(200 $). 

c) Chambre de commerce de Charlevoix – Gala Charlevoix reconnaît 
2023 – Entériner l’achat d’un billet pour madame la Mairesses 
(241,45 $) ; 

d) École secondaire du plateau – Gala reconnaissance 2023; (100 $) 
e) Club de radio amateur de Charlevoix Inc. – don de 200 $ incluant 

l’adhésion 2023 de 50 $ ; 
f) Société d’histoire de Charlevoix – Adhésion 2023 catégorie soutien; 

(50 $); 
g) Groupe scout Faucon des Monts de Charlevoix – don (50 $) ; 
h) Fondation de l’hôpital de La Malbaie – Tournoi de golf au Club de 

golf Murray Bay - Participer pur un hôpital en santé (150 $) ; 
 



20. Correspondance ; 

21. Divers : 

a)  

b)  

 

22. Suivis des membres du conseil; 

23. Période de questions; 

24. Levée de la séance. 

BONNE SÉANCE ! 


